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 Le 17/11/2023 
 

 
Avis rendu par la commission régionale d’information et de sélection d’appel à 

projet social ou médico-social réunie le 13 novembre 2023 
 
 
 
 

Objet: Appels à projet pour la création de 55 places d’Appartements de Coordination 
Thérapeutique (ACT) « Un Chez soi d’abord » à implanter dans le département du Val-d’Oise 

 
 

Date de publication des avis d’appel à projets : vendredi 11 août 2023  
Date limite de dépôt des candidatures : jeudi 12 octobre 2023 
 
 
 

Classement des dossiers 
 
Sur la base des critères d’évaluation mentionnés dans les avis d’appel à projet mentionnés en 
objet, en particulier de la qualité des dossiers et de la réponse aux besoins territoriaux identifiés 
dans le département du Val-d’Oise. 
 
Après audition du candidat portant un dossier pour la création de 55 places d’Appartements de 
Coordination Thérapeutique (ACT) « Un Chez soi d’abord », la commission d’information et 
de sélection a établi à l’unanimité le classement suivant : 
 
 

Candidat  Classement  
95 –GCSMS « Un chez soi d’abord » 1/1 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° DOS - 2023 / 4037 

portant approbation de l’avenant n°3 à la convention constitutive du Groupement de 

Coopération Sanitaire « Laboratoire Foch et de l’Ouest Parisien » 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6133-1 et suivants et R. 6133-1 et 

suivants ; 
 

VU l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopérations sanitaires ; 
 

VU le décret du 28 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU l’arrêté n°DS 2023-015 du 24 juillet 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 
santé d’Ile-de-France, Madame Amélie VERDIER, portant délégation de signature à Monsieur 
Arnaud CORVAISIER, Directeur de l’Offre de soins de l’ARS d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n°17-391 du 24 mars 2017 portant approbation de la convention constitutive du 
Groupement de Coopération sanitaire « Laboratoire de biologie médicale FOCH-IHFB » ; 

VU l’avenant n°3 à la convention constitutive du GCS « Laboratoire Foch et de l’Ouest Parisien » 
signé à Paris, le 16 octobre 2023 ; 
 

 
 

CONSIDÉRANT que l’avenant n°3 à la convention du GCS « Laboratoire Foch et de l’Ouest Parisien » 
respecte les dispositions des articles L. 6133-1 et suivants et R. 6133-1 et suivants 
du code de la santé publique ;  

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : L’avenant n°3 à la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire  
«Laboratoire Foch et de l’Ouest Parisien » est approuvé. 
 

ARTICLE 2e : L’avenant approuve la modification de la liste des membres au groupement, en tenant 
compte de l’adhésion de l’établissement suivant :  
 

- L’établissement public de santé mentale de Rueil-Malmaison et Neuilly-sur-Seine 
MGEN, dont le siège est situé 2, Rue du Lac à Rueil-Malmaison (92500). 

 
ARTICLE 3e :  L’avenant approuve la modification de la liste des membres au groupement, en tenant 

compte de la sortie de l’établissement suivant : 
 

- Hôpital Franco-Britannique, dont le siège est situé 4, Rue Kléber à Levallois-Perret 
(92300). 
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ARTICLE 4e : L’avenant approuve le changement de dénomination du GCS. Anciennement « Laboratoire 
Hôpital Foch, Hôpital Franco-Britannique-Fondation Cognac Jay, Cité des Fleurs 
Diaconesses de Reuilly », il devient « Laboratoire Foch et de l’Ouest Parisien ». 
 

ARTICLE 5e : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Ile-de-France. Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé 
auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter 
de sa notification pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 21/11/2023 

 

Pour la Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 
 
Par délégation  
 

 
Le Directeur de l’Offre de soins  
              SIGNE 
 
 
 
Arnaud CORVAISIER 
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CASVP
N° SIRET : 26 750 004 902 888

N° EJ Chorus : 2103954112

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-08-21-00002 du 21 août 2023 pour la

fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du centre
d’hébergement et de réinsertion sociale CASVP géré par l’association CASVP

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 125 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du
logement, de l’aménagement et du numérique ;

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables » ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté  du 27 mars  2023 pris  en application  de l’article  L.314-4  du Code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;
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Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du Code de l'action sociale et des familles fixant
les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l’article L.314-4 du Code de l'action sociale  et  des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen pour la période 2020 à 2024 conclu
entre l’État et le CASVP et les avenants en date du 09/03/2021, 24/01/2022 et
24/01/2023 ;

Vu l’arrêté n° IDF-2023-08-21-00002 du 21 août 2023 fixant la dotation globale de
fonctionnement pour l’année 2023 du CHRS CASVP ;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS CASVP ;

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les  montants  des  charges  déclarées de  personnel  de  l’année  2021  du  CHRS
CASVP ; 

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023.
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ARRÊTE

Article 1  er   :

La dotation globalisée commune relative aux frais de fonctionnement pour 2023 des centres
d’hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  compris  dans  le  périmètre  du  contrat
pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par CASVP, dont le siège social est situé au
5, Boulevard Diderot 75012 Paris est fixée, en application des dispositions du CPOM susvisé et
des relevés de décisions des comités de suivi du contrat, à 17 289 021,00 €

La dotation intègre :
• 1 197 344 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la

revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 362 456 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la

compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 181 228 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 430 501 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une
partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

Le coût moyen journalier à la place d’un CHRS pour l’exercice 2023 est de  48,61 €. Ce coût est
calculé  à  partir  de  la  dotation  globale  de  financement  allouée  pour  950  places  sur  un
fonctionnement à 365 jours.

La  quote-part  de  la  dotation  globalisée  commune  répartie  par  établissement,  à  titre
prévisionnel et indicatif, est annexée au présent arrêté.

En application de l’article R.314-107 du Code de l’action sociale et des familles,  la fraction
forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 1 440 751,75 €.

Article 2     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par CASVP est fixé à 181 228 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).
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Au titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS  compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par CASVP est fixé à 362 456 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges chargées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par CASVP est égal à  12 081 855 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP – CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 3     :

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale commune dont le montant a été
fixé par l’arrêté n° IDF-2023-08-21-00002 du 21 août 2023, des crédits non reconductibles (CNR)
sont accordés au titre du financement d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel
d’inflation. 

Ce montant s’élève à 430 501 €. 

4

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2023-11-22-00024 - Arrêté portant modification de

l'arrêté n°IDF-2023-08-21-00002 pour la fixation de la dotation globale de financement pour l'exercice 2023 du CHRS CASVP(2023) 14



Article 4     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Val-de-
Marne.

Article 5 : 

En  2021,  le  résultat  global  des  CHRS  compris  dans  le  périmètre  du  contrat  pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par CASVP est de – 2 876 563 €.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 22 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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ANNEXE 1

Répartition  de  la  quote-part  de  la  dotation  globalisée  commune  (  DGC)  2023   par  
établissement

STRUCTURES DGF initiale SEGUR
Point

d’indice 2023
Point d’indice

2022
CNR

inflation
Total DGF 2023

CASVP 16 858 520,00 € 1 197 344,00 € 362 456,00 € 181 228,00 € 430 501,00 € 17 289 021,00 €
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : GROUPE SOS SOLIDARITÉS
N° SIRET : 341 062 404 00 478

N° EJ Chorus : 2103954752

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-08-21-00003 du  21 août 2023 pour la fixation de

la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du centre d’hébergement et de
réinsertion sociale SOS SOLIDARITÉS géré par l’association  SOS SOLIDARITÉS

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 125 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du 
logement, de l’aménagement et du numérique ;

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté  du 27 mars  2023 pris  en application  de l’article  L.314-4  du Code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du Code de l'action sociale et des familles fixant

1

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2023-11-22-00017 - Arrêté portant modification de

l'arrêté n°IDF-2023-08-21-00003 pour la fixation de la dotation globale de financement pour l'exercice 2023 du CHRS SOS

SOLIDARITES (75)

18



les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l’article L.314-4 du Code de l'action sociale  et  des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen pour la période 2022 à 2026 conclu
entre l’État et le GROUPE SOS SOLIDARITÉS 

Vu l’arrêté n° IDF-2023-08-21-00003 du  21 août 2023 fixant la dotation globale de
fonctionnement pour l’année 2023 du GROUPE SOS SOLIDARITÉS.

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
GROUPE SOS SOLIDARITÉS ;

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges  déclarées de personnel de l’année 2021 du GROUPE
SOS SOLIDARITÉS

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023.
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ARRÊTE

Article 1  er   :

La dotation globalisée commune relative aux frais de fonctionnement pour 2023 des centres
d’hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  compris  dans  le  périmètre  du  contrat
pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par LE GROUPE SOS SOLIDARITÉS dont le
siège social est situé au 102C rue Amelot 75 011 Paris, est fixée, en application des dispositions
du CPOM susvisé et des relevés de décisions des comités de suivi du contrat, à 9 322 368,10 €.

La dotation intègre :
• 318 993,10 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de

la  revalorisation  salariale  des  professionnels  de  la  filière  socio-éducative  en  année
pleine ;

• 116 484 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 58 243 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 232 129 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une
partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

Le coût moyen journalier à la place d’un CHRS pour l’exercice 2023 est de 33,70 €. Ce coût est
calculé  à  partir  de  la  dotation  globale  de  financement  allouée  pour 739  places  sur  un
fonctionnement à 365 jours.

La  quote-part  de  la  dotation  globalisée  commune  répartie  par  établissement,  à  titre
prévisionnel et indicatif, est annexée au présent arrêté.

En application de l’article R.314-107 du Code de l’action sociale et des familles,  la fraction
forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 776 864 €

Article 2     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par GROUPE SOS SOLIDARITÉS est fixé à 58 243 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).
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Au titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS  compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par GROUPE SOS SOLIDARITÉS est fixé à 116 484 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges chargées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par GROUPE SOS SOLIDARITÉS est égal à 3 882 823 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP – CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 3     :

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale commune dont le montant a été
fixé par l’arrêté n° IDF-2023-08-21-00003 du  21 août 2023 des crédits non reconductibles (CNR)
sont accordés au titre du financement d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel
d’inflation. 

Ce montant s’élève à 232 129 €. 
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Article 4     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Val-de-
Marne.

Article 5 : 

En  2021,  le  résultat  global  des  CHRS  compris  dans  le  périmètre  du  contrat  pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par GROUPE SOS SOLIDARITÉS est de 372 162 € A la
suite du comité de suivi  2023 du CPOM, l’affectation de ce résultat s’opère de la manière
suivante : 

−  192 867 € pour le CHRS Villa Fromentin
− 75 865 € pour le CHRS Buzenval
− 103 430 € pour le CHRS Rosa Parks

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 22 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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ANNEXE 1

Répartition  de  la  quote-part  de  la  dotation  globalisée  commune  (DGC)   2023    par  
établissement

STRUCTURES DGF initiale SEGUR Point indice
2023

Point indice
2022

CNR
inflation

Total DGF
2023

Groupe SOS
SOLIDARITÉ

9 090 239,10 € 318 993,10 € 116 484,00 € 58 243,00 € 232 129,00 € 9 322 368,10 €
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n°IDF-2023-08-21-00004 pour la fixation de la

dotation globale de financement pour l'exercice

2023 du CHRS OPPELLIA (75)
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : OPPELIA
N° SIRET : 32 602 117 700 448

N° EJ Chorus : 2103954745

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-08-21-00004 du 21 août 2023 pour la

fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du centre
d’hébergement et de réinsertion sociale OPPELIA géré par l’association OPPELIA

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 125 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du
logement, de l’aménagement et du numérique ;

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables » ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté  du 27 mars  2023 pris  en application  de l’article  L.314-4  du Code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;
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Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du Code de l'action sociale et des familles fixant
les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l’article L.314-4 du Code de l'action sociale  et  des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen pour la période 2022 à 2026 conclu
entre l’État et OPPELIA ;

Vu l’arrêté n° IDF-2023-08-21-00004 du 21 août 2023  fixant la dotation globale de
fonctionnement pour l’année 2023 du CHRS OPELLIA

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS CHARONNE et du CHRS LES BUISSONNETS ;

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les  montants  des  charges  déclarées de  personnel  de  l’année  2021  du  CHRS
CHARONNE et LES BUISSONNETS ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023.

 

ARRÊTE
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Article 1  er   :

La dotation globalisée commune relative aux frais de fonctionnement pour 2023 des centres
d’hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  compris  dans  le  périmètre  du  contrat
pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par OPELLIA dont le siège social est situé au
3 Quai d’Austerlitz 75013 Paris, est fixée, en application des dispositions du CPOM susvisé et
des relevés de décisions des comités de suivi du contrat, à 1 248 231 €.

La dotation intègre :
• 64 188,60 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la

revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 19 010 € (4 733 € pour le CHRS Charonne et 14 277 € pour le CHRS Buissonnets) au titre de la

contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation de la
revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour 2023 ;

• 9 505 €  (2 366 € pour le CHRS Charonne et 7 139 € pour le CHRS Buissonnets) au titre de la
contribution  financière  de  l’Administration  versée  au  titre  de  la  compensation
rétroactive  à  partir  de juillet  2022 de la  revalorisation du point  d’indice des  CHRS,
alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 31 081,4 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une
partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation.

Le coût moyen journalier à la place d’un CHRS pour l’exercice 2023 est de  45,68 €. Ce coût est
calculé  à  partir  de  la  dotation  globale  de  financement  allouée  pour  73  places  sur  un
fonctionnement à 365 jours.

La  quote-part  de  la  dotation  globalisée  commune  répartie  par  établissement,  à  titre
prévisionnel et indicatif, est annexée au présent arrêté.

En application de l’article R.314-107 du Code de l’action sociale et des familles,  la fraction
forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 104 019,25 €

Article 2     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par OPELLIA est fixé à 9 505 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).
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Au titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des  CHRS  compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par OPELLIA est fixé à 19 010 €

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges chargées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par OPELLIA est égal à 633 666 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 3     :

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale commune dont le montant a été
fixé par l’arrêté n° IDF-2023-08-21-00004 du 21 août 2023 des crédits non reconductibles (CNR)
sont accordés au titre du financement d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel
d’inflation. 

Ce montant s’élève à 31 081,4 €. 
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Article 4     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Val-de-
Marne.

Article 5 : 

En 2021,  le résultat global  des CHRS  gérés par OPELLIA  est de 1 906 €. L’affectation de ce
résultat s’opère de la manière suivante : 

− 294,94 €  couvert par la réserve de compensation  des déficits du  CHRS  CHARONNE;
− 1 611,06 € affectés  au  compte de réserve de compensation de  déficit  du  CHRS

BUISSONNETS;

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 22 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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ANNEXE 1

Répartition  de  la  quote-part  de  la  dotation  globalisée  commune    (DGC)  2023    par  
établissement

STRUCTURES DGF initiale SEGUR Point indice
2023

Point indice
2022

CNR
inflation

Total DGF
2023

CHRS
CHARONNE

460 726,60 € 15 810,00 € 4 733,00 € 2 366,00 € 11 765,40 € 472 492,00 €

CHRS LES
BUISSONNETS

756 423,00 € 48 379,00 € 14 277,00 € 7 139,00 € 19 316,00 € 775 739,00 €

TOTAL 1 217 149,60 € 64 188,00 € 19 010,00 € 31 081,40 € 31 081,40 € 1 248 231,00 €
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : ASSOCIATION ESPEREM
N° SIRET : 775 730 096 00 127

N° EJ Chorus : 2 103 954 756

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-08-21-00007 du 21 août 2023 pour la

fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du centre
d’hébergement et de réinsertion sociale ESPEREM géré par l’association ESPEREM

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 125 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du
logement, de l’aménagement et du numérique ;

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables » ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté  du 27 mars  2023 pris  en application  de l’article  L.314-4  du Code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;
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Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du Code de l'action sociale et des familles fixant
les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars  2023
pris en application de l’article L.314-4 du Code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d’hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  4  janvier  2017  autorisant  la  création  de
l’établissement assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article
L 312-1 alinéa 8 du Code de l’action sociale et des familles géré par l’association
ESPEREM ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen pour la période 2023 à 2027 conclu
entre l’État et l’association Esperem ;

Vu l’arrêté n° IDF-2023-08-21-00007 du 21 août 2023 fixant la dotation globale de
fonctionnement pour l’année 2023 du CHRS ESPEREM ;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS ESPEREM ;

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les  montants  des  charges  déclarées de  personnel  de  l’année  2021  du  CHRS
ESPEREM ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023.
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ARRÊTE

Article 1  er   :

La dotation globalisée commune relative aux frais de fonctionnement pour 2023 des centres
d’hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  compris  dans  le  périmètre  du  contrat
pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par le CHRS ESPEREM, dont le siège social
est situé 83, Rue de Sèvres 75 006 PARIS, est fixée, en application des dispositions du CPOM
susvisé et des relevés de décisions des comités de suivi du contrat, à 6 600 765 €

La dotation intègre :
• 205 899 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la

revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 88 427 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la

compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 44 214 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 164 361 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une
partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

Le coût moyen journalier à la place d’un CHRS pour l’exercice 2023 est de  39,71 €. Ce coût est
calculé  à  partir  de  la  dotation  globale  de  financement  allouée  pour 444  places  sur  un
fonctionnement à 365 jours.

La  quote-part  de  la  dotation  globalisée  commune  répartie  par  établissement,  à  titre
prévisionnel et indicatif, est annexée au présent arrêté.

En application de l’article R.314-107 du Code de l’action sociale et des familles,  la fraction
forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 550 063,75 €.

Article 2     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par ESPEREM est fixé à 44 214 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).
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Au titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS  compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par ESPEREM est fixé à 88 427 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges chargées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par ESPEREM est égal à 2 947 575 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 3     :

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale commune dont le montant a été
fixé par l’arrêté n° IDF-2023-08-21-00007 du 21 août 2023 , des crédits non reconductibles (CNR)
sont accordés au titre du financement d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel
d’inflation. 

Ce montant s’élève à 164 361 €. 
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Article 4     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Val-de-
Marne.

Article 5 : 

En  2021,  le  résultat  global  des  CHRS  compris  dans  le  périmètre  du  contrat  pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par le CHRS ESPEREM  est de  51 944 €. A la suite du
comité de suivi 2023 du CPOM, l’affectation de ce résultat s’opère de la manière suivante : 

− 51 944 € affectés au compte de réserve de compensation des Déficits.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 22 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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ANNEXE 1

Répartition  de  la  quote-part  de  la  dotation  globalisée  commune  (DG  C)  2023  par  
établissement

STRUCTURES DGF initiale SEGUR
Point indice

2023
Point indice

2022
CNR

inflation
Total DGF

2023

ESPEREM 6 303 763,00 € 205 899,00 € 88 427,00 € 44 214,00 € 164 361,00 € 6 600 765,00 €
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : FIT « Les univers’elles »
N° SIRET : 78 422 604 500 010

N° EJ Chorus : 2103954749

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-08-21-00008 du 21 août 2023 pour la

fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du centre
d’hébergement et de réinsertion sociale « Les Univers’elles » géré par l’association

FIT

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables» ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté  du 27 mars  2023 pris  en application  de l’article  L.314-4  du Code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du Code de l'action sociale et des familles fixant
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les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l’article L.314-4 du Code de l'action sociale  et  des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale des  coûts  applicable au secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du Code
de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  3  février  2005  autorisant  la  création  de
l’établissement assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article
L 312-1 alinéa 8 du Code de l’action sociale et des familles géré par l’association
FIT;

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 17 janvier 2006 conclue entre
l'État et l'Association FIT;

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 6 juin 2023 ;

Vu l’arrêté n° IDF-2023-08-21-00008 du 21 août 2023 2023 fixant la dotation globale
de fonctionnement pour l’année 2023 du CHRS  Les Univers’elles ;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS « Les Univers’elles » ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR:  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;
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Considérant les montants des charges déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS ;

Considérant les  propositions  de  modifications  budgétaires  et  la  décision  d’autorisation
budgétaire adressées au CHRS  Les Univers’elles ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023.

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS FIT Les univers’elles d’une capacité de 60
places, sis au 11 Boulevard des Filles du Calvaire 75003 Paris, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante

 Dont CNR Inflation : 29 958,00 €

220 316,00 €

1 235 018,00 €
dont 37 425 €

de CNR

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR :7 467,00 €

891 542,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

123 160,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :7 467,00 € + 29 958,00 €

1 203 133,00 € 1 215 852,00 €
ainsi qu’une
reprise de

résultat
antérieur de

19 166,00 € ET
37 425 € de

CNR

Groupe II :
Autres  produits  relatifs  à
l’exploitation

10 000,00 €

Groupe III :
Produits  financiers,  exceptionnels  ou
non encaissables

2 719,00 €
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Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS FIT est fixée à
1 203 133,00 €.

La dotation intègre :

• 44 795 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;

• 14 935 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 7 467 €  au titre de la contribution financière  de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 29 958 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une
partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

• une reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 19 166 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du Code de l’action sociale et
des familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 100 261,08 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 53,57 €. Ce coût est calculé à
partir de la dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un
fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 7 467 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 14 935 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).
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3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels du CHRS FIT est égal à 497 824 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour  l’exercice  2023,  en  complément  de  la  dotation  globale  de  fonctionnement  dont  le
montant  a  été  fixé  par  l’arrêté n°  IDF-2023-08-21-00008 du 21  août  2023,  des  crédits  non
reconductibles (CNR) sont accordés au titre du financement d’une partie des surcoûts dus au
contexte exceptionnel d’inflation. 

Ce montant s’élève à  29 958 €. 

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Val-de-
Marne.
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Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 22 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : FONDATION DE L’ARMÉE DU SALUT
N° SIRET : 431 968 601 00 101

N° EJ Chorus : 2 103 954 757

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n°IDF-2023-08-21-00009 du 21 août 2023 pour la

fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du centre
d’hébergement et de réinsertion sociale Palais du Peuple géré par la Fondation

Armée Du Salut

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables» ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté  du 27 mars  2023 pris  en application  de l’article  L.314-4  du Code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant
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les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023
pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale des  coûts  applicable au secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du Code
de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  13  juillet  2007  autorisant  la  création  de
l’établissement assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article
L 312-1 alinéa 8 du Code de l’action sociale et des familles géré par la Fondation
Armée Du Salut

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 13 août 2007 conclue entre
l'État et la Fondation Armée du Salut.

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 6 juin 2023.

Vu l’arrêté n°IDF-2023-08-21-00009 du 21 août 2023 fixant la dotation globale de
fonctionnement pour l’année 2023 du CHRS Palais du Peuple.

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS Palais du Peuple.

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;
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Considérant les montants des charges déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS Palis
du Peuple.

Considérant les  propositions  de  modifications  budgétaires  et  la  décision  d’autorisation
budgétaire adressées au CHRS Palis du peuple

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023.

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Palais Du Peuple d’une capacité de 102
places, sis au 29, Rue des Cordelières 75 013 Paris sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante

 Dont CNR Inflation : 50 868,00 €

593 493,00 €

2 211 323,00 €
dont 63 070 €

de CNR

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR : 12 202,00 €

1 276 948,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

340 882,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR : 12 202,00 € + 50 868,00 €

2 042 866,00 €

2 211 323,00 €
dont 63 070 €

de CNR

Groupe II :
Autres  produits  relatifs  à
l’exploitation

161 295,00 €

Groupe III :
Produits  financiers,  exceptionnels  ou
non encaissables

7 162,00 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS Palais Du Peuple
est fixée à 2 042 866 €.
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La dotation intègre :

• 128 956,90 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de
la  revalorisation  salariale  des  professionnels  de  la  filière  socio-éducative  en  année
pleine ;

• 24 403 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 12 202 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 50 868 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une
partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du Code de l’action sociale et
des familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 170 238,83 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 53,50 €. Ce coût est calculé à
partir de la dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un
fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 12 202 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 24 403 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels du CHRS Palais Du Peuple est égal à 813 439 €. 
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3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP – CCN 1951 et NEXEM – CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour  l’exercice  2023,  en  complément  de  la  dotation  globale  de  fonctionnement  dont  le
montant  a  été  fixé  par  l’arrêté n°IDF-2023-08-21-00009  du  21  août  2023,  des  crédits  non
reconductibles (CNR) sont accordés au titre du financement d’une partie des surcoûts dus au
contexte exceptionnel d’inflation. 

Ce montant s’élève à 50 868 €. 

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Val-de-
Marne.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.
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Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 22 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : Maison d’accueil L’ilot
N° SIRET : 78 475 328 700 050

N° EJ Chorus : 2103954741

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-08-21-00010 du 21 août 2023 pour la

fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du centre
d’hébergement et de réinsertion sociale L’ilot - Chemin vert géré par l’association

L’ilot

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté  du  27  mars  2023  pris  en  application  de  l’article  L.314-4  du  code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;
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Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant
les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l'arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale des  coûts  applicable au secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de
l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  29  décembre  2020  autorisant  la  création  de
l’établissement assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article
L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles géré par l’association
L’ilot ;

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 6 décembre 2020 conclue
entre l'État et l'Association L’ilot ;

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 6 juin 2023 ;

Vu l’arrêté n°IDF-2023-08-21-00010 du 21  août 2023 fixant la dotation globale de
fonctionnement pour l’année 2023 du CHRS Ilot – Chemin Vert.

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS Ilot – Chemin Vert ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;
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Considérant l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS Ilot –
Chemin Vert ;

Considérant les  propositions  de  modifications  budgétaires  et  la  décision  d’autorisation
budgétaire adressées au CHRS Ilot – Chemin Vert ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023.

 

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Ilot – Chemin Vert d’une capacité de 60
places, sis 151, rue du chemin vert 75011 PARIS sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante

 Dont CNR : 

205 903,00 €

30 129,00 € 1 255 151,00 €

dont CNR : 
39 920,00 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR :

783 669,00 €

 9 791,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

265 579,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :

1 209 994,00 €

39 920,00 € 1 331 912,00 €

dont CNR : 
39 920,00 €

Groupe II :
Autres  produits  relatifs  à
l’exploitation

113 000,00 €

Groupe III :
Produits  financiers,  exceptionnels  ou
non encaissables

8 918,00 €
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Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS Ilot – Chemin
Vert est fixée à 1 209 994 €.

La dotation intègre :

• 26 877 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;

• 19 582 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 9 791 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 30 129 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une
partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

• une reprise des résultats antérieurs, soit un déficit de 76 761 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et
des familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 100 832,83 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 53,87 €. Ce coût est calculé à
partir de la dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un
fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 9 791 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 19 582 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).

4

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2023-11-22-00015 - Arrêté portant modification de

l'arrêté n°IDF-2023-08-21-00010 pour la fixation de la dotation globale de financement pour l'exercice 2023 du  CHRS ILOT Chemin

vert (75)

56



3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels du CHRS Ilot – Chemin Vert est égal à 652 744 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour  l’exercice  2023,  en  complément  de  la  dotation  globale  de  fonctionnement  dont  le
montant a été fixé par l’arrêté du 21 août 2023, des crédits non reconductibles (CNR) sont
accordés  au titre du financement  d’une partie  des  surcoûts  dus  au contexte  exceptionnel
d’inflation. 

Ce montant s’élève à 30 129 €. 

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Val-de-
Marne.
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Article 6     :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 22 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : ATOLL 75
N° SIRET : 784 719 551 000 45

N° EJ Chorus : 2103954740

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-08-21-00011 du 21 août 2023 pour la

fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du centre
d’hébergement et de réinsertion sociale ATOLL 75 géré par l’association ATOLL 75

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté  du  27  mars  2023  pris  en  application  de  l’article  L.314-4  du  code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant
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les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l'arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale des  coûts  applicable au secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de
l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  29  décembre  2006  autorisant  la  création  de
l’établissement assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article
L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles géré par l’association
ATOLL 75 ;

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 6 décembre 2004 conclue
entre l'État et l'Association ATOLL 75 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 6 juin 2023 ;

Vu l’arrêté n°IDF-2023-08-21-00011  du 21  août 2023 fixant la  dotation globale de
fonctionnement pour l’année 2023 du CHRS ATOLL 75.

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS ATOLL 75 ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;
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Considérant les  montants  des  charges  déclarées de  personnel  de  l’année  2021  du  CHRS
ATOLL 75 ;

Considérant les  propositions  de  modifications  budgétaires  et  la  décision  d’autorisation
budgétaire adressées au CHRS ATOLL 75 ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023.

 

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS ATOLL 75 d’une capacité de 86 places,
dont 40 places  de suivi  sans  hébergement,  sis  31,  Rue Levert  75020 PARIS sont  autorisées
comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante

 Dont CNR : 

175 811,00 €

33 526,00 € 1 397 159,00 €

dont CNR : 
46 344,00 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR :

1 036 058,00 €

12 818,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 218 816 ,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :

1 346 411,00 €

46 344,00 € 1 432 411,00 €

dont CNR : 
46 344,00 €

Groupe II :
Autres  produits  relatifs  à
l’exploitation

76 000,00 €

Groupe III :
Produits  financiers,  exceptionnels  ou
non encaissables

10 000,00 €
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Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS ATOLL 75 est
fixée à 1 346 411,00 €.

La dotation intègre :

• 79 050 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;

• 25 636 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 12 818 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 33 526 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une
partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

• une reprise des résultats antérieurs, soit un déficit de 1 726 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et
des familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 112 200,92 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 41,82 €. Ce coût est calculé à
partir de la dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un
fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 12 818 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 25 636 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
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• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse
salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels du CHRS ATOLL 75 est égal à 854 523 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour  l’exercice  2023,  en  complément  de  la  dotation  globale  de  fonctionnement  dont  le
montant a été fixé par l’arrêté du 21 août 2023, des crédits non reconductibles (CNR) sont
accordés  au titre du financement  d’une partie  des  surcoûts  dus  au contexte  exceptionnel
d’inflation. 

Ce montant s’élève à 33 526 €. 

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Val-de-
Marne.
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Article 6     :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 22 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : APCARS
N° SIRET : 320 734 288 00014

N° EJ Chorus : 2103954746

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-08-21-00012 du 21 août 2023 pour la

fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du centre
d’hébergement et de réinsertion sociale Belleville géré par l’association APCARS

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté  du  27  mars  2023  pris  en  application  de  l’article  L.314-4  du  code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant
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les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l'arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale des  coûts  applicable au secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de
l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  29  décembre  2006  autorisant  la  création  de
l’établissement assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article
L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles géré par l’association
APCARS ;

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 06 décembre 2021 conclue
entre l'État et l'Association APCARS ;

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 06 juin 2023 ;

Vu l’arrêté n°IDF-2023-08-21-00012 du 21 août 2023 fixant la  dotation globale de
fonctionnement pour l’année 2023 du CHRS Belleville.

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS Belleville ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;
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Considérant les  montants  des  charges  déclarées de  personnel  de  l’année  2021  du  CHRS
Belleville ;

Considérant les  propositions  de  modifications  budgétaires  et  la  décision  d’autorisation
budgétaire adressées au CHRS Belleville ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023.

 

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Belleville d’une capacité de 130 places,
sis 45, rue Rébeval 75019 PARIS sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante

 Dont CNR : 

167 865,00 €

55 524,00 €
2 212 874,00 €

dont CNR : 
126 517,50 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR :

916 041,00 €

11 719,00 €
Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

1 128 968,50 €

59 274,50 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :

2 229 870,00 €

126 517,50 € 2 289 870,00 €

dont CNR : 
126 517,50 €

Groupe II :
Autres  produits  relatifs  à
l’exploitation

60 000,00 €

Groupe III :
Produits  financiers,  exceptionnels  ou
non encaissables

0,00 €
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Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS Belleville est
fixée à 2 229 870,00 €.

La dotation intègre :

• 83 266 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;

• 23 439 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 11 719 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 59 274,50 € de crédits non reconductibles (CNR) couvrant des charges exceptionnelles ;
• 55 524 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une

partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;
• une reprise des résultats antérieurs, soit un déficit de 17 721 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et
des familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 185 822,50 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 45,82 €. Ce coût est calculé à
partir de la dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un
fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 11 719 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 23 439 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).
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3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels du CHRS Belleville est égal à 781 297 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour  l’exercice  2023,  en  complément  de  la  dotation  globale  de  fonctionnement  dont  le
montant a été fixé par l’arrêté du 21 août 2023, des crédits non reconductibles (CNR) sont
accordés  au titre du financement  d’une partie  des  surcoûts  dus  au contexte  exceptionnel
d’inflation. 

Ce montant s’élève à 55 524 €. 

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Val-de-
Marne.
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Article 6     :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 22 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : FONDATION ARMÉE DU SALUT
N° SIRET : 43 196 860 100 101

N° EJ Chorus : 2103954754

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-08-21-00013 du 21 août 2023 pour la

fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du centre
d’hébergement et de réinsertion sociale Catherine Booth géré par la FONDATION

ARMÉE DU SALUT

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté  du  27  mars  2023  pris  en  application  de  l’article  L.314-4  du  code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

1
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Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du Code de l'action sociale et des familles fixant
les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l’article L.314-4 du Code de l'action sociale  et  des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale des  coûts  applicable au secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du Code
de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  29  janvier  2007  autorisant  la  création  de
l’établissement assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article
L 312-1 alinéa 8 du Code de l’action sociale et des familles géré par la Fondation
Armée Du Salut.

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 13 août 2007 conclue entre
l'État et l'Association Fondation Armée Du Salut.

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 6 juin 2023.

Vu l’arrêté n°IDF-2023-08-21-00013 du 21 août 2023 2023 fixant la dotation globale
de fonctionnement pour l’année 2023 du CHRS Catherine Booth.

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS Catherine BOOTH.

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
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campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les  montants  des  charges  déclarées de  personnel  de  l’année  2021  du  CHRS
Catherine BOOTH.

Considérant les  propositions  de  modifications  budgétaires  et  la  décision  d’autorisation
budgétaire adressées au CHRS CATHERINE BOOTH.

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 .

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Catherine BOOTH d’une capacité de  113
places, sis au 15, Rue Crespin Paris 11éme sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante

 Dont CNR INFLATION: 50 894,00 €

210 489,00 €

2 436 035,00 €
dont CNR
130 924,5 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR : 14 081,00 €
1 442 825 ,00€

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR : 65 949,50 €

782 721,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont  CNR :65 949,50 €  +  14 081,00 €
+50 894 €

2 043 901,00 €

2 436 035,00 €
dont CNR
130924 ,5€

Groupe II :
Autres  produits  relatifs  à
l’exploitation

179 000,00 €

Groupe III :
Produits  financiers,  exceptionnels  ou
non encaissables

213 134,00 €
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Article 2 :

Pour  l'exercice  budgétaire  2023,  la  dotation  globale  de  financement  du  CHRS  Catherine
BOOTH est fixée à 2 043 901 €.

La dotation intègre :

• 50 065 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;

• 28 161 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 14 081 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 50 894 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une
partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

• 65 949,50 € de crédits non reconductibles (CNR) couvrant des charges exceptionnelles ;

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du Code de l’action sociale et
des familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 170 325,08 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 48,32 €. Ce coût est calculé à
partir de la dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un
fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 14 081 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 28 161 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
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• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse
salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels du CHRS Catherine BOOTH est égal à 938 713 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour  l’exercice  2023,  en  complément  de  la  dotation  globale  de  fonctionnement  dont  le
montant a été fixé par l’arrêté du n° IDF-2023-08-21-00013 du 21 août 2023 des crédits non
reconductibles (CNR) sont accordés au titre du financement d’une partie des surcoûts dus au
contexte exceptionnel d’inflation. 

Ce montant s’élève à 50 894 €. 

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Val-de-
Marne.

5

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2023-11-22-00021 - Arrêté portant modification de

l'arrêté n°IDF-2023-08-21-00013 pour la fixation de la dotation globale de financement pour l'exercice 2023 du CHRS Catherine Booth

géré par la Fondation ARMEE DU SALUT (75)

78



Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 22 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : FONDATION ARMÉE DU SALUT
N° SIRET : 431 968 601 00 101

N° EJ Chorus : 2 103 955 958

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-08-21-00014 du 21 août 2023 pour la

fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du centre
d’hébergement et de réinsertion sociale CENTRE ESPOIR géré par la FONDATION

ARMÉE DU SALUT

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté  du 27 mars  2023 pris  en application  de l’article  L.314-4  du Code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du Code de l'action sociale et des familles fixant
les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;
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Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l’article L.314-4 du Code de l'action sociale  et  des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale des  coûts  applicable au secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du Code
de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  27  décembre  2016  autorisant  la  création  de
l’établissement assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article
L 312-1 alinéa 8 du Code de l’action sociale et des familles géré par la Fondation
Armée Du Salut.

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 11 avril 2005 conclue entre
l'État et la Fondation Armée Du Salut.

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 6 juin 2023.

Vu l’arrêté n° IDF-2023-08-21-00014 du 21 août 2023 fixant la dotation globale de
fonctionnement pour l’année 2023 du CHRS Centre Espoir

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS Centre Espoir.

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les  montants  des  charges  déclarées de  personnel  de  l’année  2021  du  CHRS
Centre Espoir.
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Considérant les  propositions  de  modifications  budgétaires  et  la  décision  d’autorisation
budgétaire adressées au CHRS Centre Espoir.

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 .

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les  dépenses et les  recettes prévisionnelles du CHRS Centre Espoir  d’une capacité de 215
places, sis au 12, Rue Cantagrel  et 41 Rue du Chevaleret 75 013 Paris  sont autorisées comme
suit :

Groupes fonctionnels Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante

 Dont CNR Inflation: 101 970,00 €

879 942,00 €

4 459 781,50 €
dont 134 737 €

de CNR

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR : 23 054,00 €

2 432 039,50 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR : 9 713 €

1 147 800,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont  CNR :  9 713 €  +23 054 €  +
101 970 €

4 095 133,50 €
4 375 637,50 €
dont 84 144 €

de reprise
d’excédent et
134 737 € de

CNR

Groupe II :
Autres  produits  relatifs  à
l’exploitation

274 843,00 €

Groupe III :
Produits  financiers,  exceptionnels  ou
non encaissables

5 661,00 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS Centre Espoir est
fixée à 4 095 133,50 €.
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La dotation intègre :

• 145 188,50 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de
la  revalorisation  salariale  des  professionnels  de  la  filière  socio-éducative  en  année
pleine ;

• 46 108 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 23 054 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 101 970 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une
partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

• 9 713 € de crédits non reconductibles (CNR) couvrant des charges exceptionnelles ;
• Une reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 84 144 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du Code de l’action sociale et
des familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 341 261,12 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 50,88 €. Ce coût est calculé à
partir de la dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un
fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 23 054 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 46 108 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels du CHRS Centre Espoir est égal à 1 536 942 €. 
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3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour  l’exercice  2023,  en  complément  de  la  dotation  globale  de  fonctionnement  dont  le
montant  a  été  fixé  par  l’arrêté n°  IDF-2023-08-21-00014  du  21  août  2023  des  crédits  non
reconductibles (CNR) sont accordés au titre du financement d’une partie des surcoûts dus au
contexte exceptionnel d’inflation. 

Ce montant s’élève à 101 970 €. 

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Val-de-
Marne.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.
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Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 22 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CIM
N° SIRET : 784 756 595 00 012

N° EJ Chorus : 2103954747

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-08-21-00015 du 21 août  2023 pour la

fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du centre
d’hébergement et de réinsertion sociale CIM géré par l’association CIM

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables» ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté  du 27 mars  2023 pris  en application  de l’article  L.314-4  du Code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du Code de l'action sociale et des familles fixant
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les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l’article L.314-4 du Code de l'action sociale  et  des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale des  coûts  applicable au secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du Code
de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  20  février  1978  autorisant  la  création  de
l’établissement assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article
L 312-1 alinéa 8 du Code de l’action sociale et des familles géré par l’association
CIM ;

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 6 décembre 2004 conclue
entre l'État et l'Association CIM .

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 6 juin 2023;

Vu l’arrêté n° IDF-2023-08-21-00015 du 21 août 2023 fixant la dotation globale de
fonctionnement pour l’année 2023 du CHRS CIM ;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS CIM ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;
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Considérant les montants des charges déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS CIM;

Considérant les  propositions  de  modifications  budgétaires  et  la  décision  d’autorisation
budgétaire adressées au CHRS CIM;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023.

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS CIM d’une capacité de 74 places, sis au 16,
Rue Lamarck 75 018 Paris sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante

 Dont CNR Inflation : 25 578,00 €

383 579,00 €

1 144 571 €
dont 51 196 €

de CNR

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR : 6 452,00 €

606 725,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :19 166,00 €

154 267,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR : 25 618,00 € + 25 578,00 €

1 027 233,00 €
1 052 811 €

dont reprise
d’un excédent
de 91 997 € et

51 196 € de
CNR

Groupe II :
Autres  produits  relatifs  à
l’exploitation

20 000,00 €

Groupe III :
Produits  financiers,  exceptionnels  ou
non encaissables

24 507,00 €
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Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS CIM est fixée à
1 027 233 €.

La dotation intègre :

• 15 810 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;

• 12 904 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 6 452 €  au titre de la contribution financière  de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 25 578 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une
partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

• 19 166 € de crédits non reconductibles (CNR) couvrant des charges exceptionnelles ;
• une reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 91 997 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du Code de l’action sociale et
des familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 85 602,75 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 37,08 €. Ce coût est calculé à
partir de la dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un
fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 6 452 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 12 904 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
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• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse
salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels du CHRS CIM est égal à 430 144 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour  l’exercice  2023,  en  complément  de  la  dotation  globale  de  fonctionnement  dont  le
montant  a  été fixé  par  l’arrêté n°  IDF-2023-08-21-00015 du 21  août   2023,  des  crédits  non
reconductibles (CNR) sont accordés au titre du financement d’une partie des surcoûts dus au
contexte exceptionnel d’inflation. 

Ce montant s’élève à 25 578 €. 

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Val-de-
Marne.
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Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 22 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE :  Société Philanthropique (Mérice)
N° SIRET : 77 566 653 000 016

N° EJ Chorus : 2 103 955 959

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-08-21-00016 du 21 août 2023 pour la

fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du centre
d’hébergement et de réinsertion sociale Mérice géré par l’association Société

Philanthropique 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 125 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du
logement, de l’aménagement et du numérique ;

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté  du  27  mars  2023  pris  en  application  de  l’article  L.314-4  du  code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
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aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant
les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l'arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen pour la période 2023 à 2027 conclu
entre l’État et la Société Philanthropique ;

Vu l’arrêté n°IDF-2023-08-21-00016 du 21  août 2023 fixant la dotation globale de
fonctionnement pour l’année 2023 du CHRS Mérice.

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS Mérice ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les  montants  des  charges  déclarées de  personnel  de  l’année  2021  du  CHRS
Mérice ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023.
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ARRÊTE

Article 1  er   :

La dotation globalisée commune relative aux frais de fonctionnement pour 2023 des centres
d’hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  compris  dans  le  périmètre  du  contrat
pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par la Société Philanthropique, dont le siège
social est situé sis 5 passage du trône 75011 PARIS, est fixée, en application des dispositions du
CPOM susvisé et des relevés de décisions des comités de suivi du contrat, à 3 131 265 €.

La dotation intègre :
• 142 712 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la

revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 35 831 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la

compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 17 916 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 77 969 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une
partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

Le coût moyen journalier à la place d’un CHRS pour l’exercice 2023 est de 45,21 €. Ce coût est
calculé  à  partir  de  la  dotation  globale  de  financement  allouée  pour  185  places  sur un
fonctionnement à 365 jours.

La  quote-part  de  la  dotation  globalisée  commune  répartie  par  établissement,  à  titre
prévisionnel et indicatif, est annexée au présent arrêté.

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale  et des familles,  la  fraction
forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 260 938,75 €.

Article 2     :  

2.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par la Société Philanthropique est fixé à 17 916 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).
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Au titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS  compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par la Société Philanthropique est fixé à 35 831 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges chargées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).

2.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par la Société Philanthropique est égal à 1 194 367 €

2.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

2.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 3     :

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale commune dont le montant a été
fixé par l’arrêté du 21 août 2023, des crédits non reconductibles (CNR) sont accordés au titre
du financement d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation. 

Ce montant s’élève à 77 969 €. 
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Article 4     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Val-de-
Marne.

Article 5 : 

En  2021,  le  résultat  global  des  CHRS  compris  dans  le  périmètre  du  contrat  pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par la Société Philanthropique est de 69 633,00 €. A la
suite du comité de suivi  2023 du CPOM, l’affectation de ce résultat s’opère de la manière
suivante : 

− 69 633 € affectés au financement de mesures d'investissement du CHRS Mérice.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 22 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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ANNEXE 1

Répartition  de  la  quote-part  de  la  dotation  globalisée  co  mmune  (DGC)  2023  pa  r  
établissement

CHRS Mérice : 

Dotation globalisée commune (DGC) 3 131 265,00 €

-  dont  contribution  financière  de
l’Administration  versée  au  titre  de  la
revalorisation salariale des professionnels  de
la  filière  socio-éducative  en  année  pleine
(Ségur) :

 142 712,00 €

-  dont  contribution  financière  de
l’Administration  versée  au  titre  de  la
compensation  de  la  revalorisation  du  point
d’indice des CHRS en année pleine (2023) :

 35 831,00 €

-  dont  contribution  financière  de
l’Administration  versée  au  titre  de  la
compensation du point d’indice des CHRS en
année partielle (2022) :

 17 916,00 €

-  dont crédits  non reconductibles  couvrants
une  partie  des  surcoûts  dus  au  contexte
exceptionnel d’inflation :

 77 969,00 €
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